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XIIIe Table Ronde de l'lnstitut international
de droit humanitaire

(San Remo, 6-10 septembre 1988)

La XIIIe Table Ronde sur les problemes actuels de droit internatio-
nal humanitaire, organised par l'lnstitut international de droit humani-
taire, a eu lieu a San Remo, du 6 au 10 septembre 1988. Placed sous
les auspices du CICR, du Haut Commissariat des Nations Unies pour
les r6fugi£s, du Comit6 intergouvernemental pour les migrations et de
la Ligue des Soci6t£s de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, la
reunion a 6t6 suivie par quelque 150 participants dont les representants
d'une quinzaine de Soci6t6s nationales de la Croix-Rouge et du Crois-
sant-Rouge, ainsi que d'universitaires et de representants de missions
diplomatiques et d'ONG.

Cette session a 6t6 subdivis6e en trois parties: une journee a 6t6
consacr6e aux questions des refugi6s, une autre au Symposium de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et la Table Ronde proprement dite
a traite pendant trois jours de la probl6matique du regroupement des
families.

Dans son allocution d'ouverture, le professeur J. Patrnogic, presi-
dent de l'lnstitut international de droit humanitaire, a invit6 la commu-
naute internationale a «poursuivre le dialogue humanitaire* afin de
faire face a l'accroissement des problemes humanitaires qui mettent en
danger la paix dans le monde. II en a appele" a la cooperation de toutes
les institutions concerned et a la coordination de leurs actions de
caractere humanitaire.

1. Journee des Refugies

Pr6sid6e par l'ambassadeur R. Robertson, cette journ6e 6tait consa-
cree au theme suivant: «Amelioration possible des instruments interna-
tionaux relatifs aux r6fugi6s, orientations et d6veloppements», theme
introduit par M. G. Jaeger, president du Comit6 beige d'aide aux
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Les participants ont ete invites tout d'abord a examiner un projet
d'adjonction aux statuts du HCR visant a elargir la definition du refugie,
compte tenu de situations nouvelles affectant les re'fugie's, notamment
le cas de re"fugies fuyant des conflits arm6s ou autres situations de
troubles. Prenant en compte certaines dispositions introduites dans la
Convention de l'OUA du 10 septembre 1969 et dans la declaration de
Cartagena de 1984, le projet de texte soumis a discussion entendait
inclure dans la definition du refugi6 toute personne qui, en raison
d'agressions externes, d'occupation, de domination etrangere ou d'e"v6-
nements troublant serieusement l'ordre public dans tout ou partie du
territoire de son pays d'origine ou de nationalit6, est contrainte de
quitter son lieu de residence habituel afin de chercher refuge dans un
autre lieu hors de son pays d'origine ou de nationalit6. A Tissue d'un
d£bat anime\ les participants ont estim6 n6cessaire de poursuivre l'exa-
men, avec les gouvernements, de ce projet d'amendement et de ses
implications juridiques et pratiques.

Le second point concernait la mise en aeuvre et la diffusion du droit
international des refugies. Si, sur le plan international, existe une coope-
ration 6troite entre les Etats et le HCR dans la mise en oeuvre des
dispositions concernant la protection des r6fugi6s 6manant des resolu-
tion de l'Assemblde g6n6rale des Nations Unies et des conclusions du
comite executif du HCR, il n'en est pas de meme sur le plan national,
en raison du manque d'information donnee a ce qui est encore consid6r6
comme du «droit en devenir» (soft law). D'ou la necessity d'encourager
la diffusion de ce droit, notamment aupres des reprdsentants des profes-
sions juridiques et de la magistrature, des membres des parlements et
des universites et autres institutions acaddmiques, etc.

Le dernier sujet qui avait trait a la pratique actuelle en matiere d'asile
en Europe et en Amerique du Nord a suscit6 un large 6change de vues
sur les problemes de l'accroissement des demandeurs d'asile dans ces
r6gions du monde et leurs consequences sur les plans juridique, admi-
nistratif et social. Bien que ces personnes font encore l'objet de mesures.
restrictives dans quelques pays industrialises, les gouvernements ont
tendance a prendre davantage en compte les principes du droit interna-
tional des r6fugi6s dans leur legislation. Les participants ont soulign6
particulierement la politique d'ouverture des Communaut6s europeen-
nes et Faction positive d'organisations non gouvernementales avant de
s'interroger sur les perspectives d'avenir dans ce domaine.
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2. Symposium de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

Dans le cadre du 125e anniversaire du Mouvement de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge, le Symposium de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge, preside par le Dr A. Abu-Goura, president de la
Commission permanente de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, a
traite" du theme: «Bilan et perspectives en mattere de diffusion du droit
international humanitaire et des Principes fondamentaux du Mouve-
ment. »

Apres avoir entendu des allocutions de M. Cornelio Sommaruga,
pr6sident du CICR et de M. Mario Villarroel, president de la Ligue,
le sujet a 6t6 introduit par M. G. Reid, directeur de l'information a la
Ligue et M. R. Hammer, chef-adjoint de la division de la Diffusion et
de la Cooperation du CICR.

Les participants ont 6t6 r^partis dans deux groupes de travail respec-
tivement pr6sid6s par M. Y. Sandoz, directeur du d6partement de la
Doctrine, du Droit et des Relations avec le Mouvement (CICR) et par
M. Par Stenback, Secr6taire general de la Ligue.

Les conclusions du premier groupe consacre" au theme «Prot6ger la
Vie Humaine (theme du Mouvement pour 1989) par la diffusion du
droit international humanitaire et des principes du Mouvement» ont a
nouveau mis en relief l'importance de la diffusion et le respect par les
Etats de leurs obligations conventionnelles pour promouvoir la protec-
tion de la vie humaine.

Le second groupe qui traitait de :«Une bonne image et comprehen-
sion du Mouvement en vue d'une action efficace», a conclu pour sa
part que si, d'une maniere generate, l'image de la Croix-Rouge ou du
Croissant-Rouge est positive, sa perception peut varier selon que Ton
considere l'action humanitaire au niveau national ou au niveau interna-
tional. II est done imp6ratif que l'image du Mouvement repose sur
Faction bas6e sur deux ide"es-cl€: la protection et l'assistance, et que le
message transmis soit aussi simple que possible, conforme aux Principes
fondamentaux et ad6quatement adapte aux diff6rents publics vis6s.
Enfin la mobilisation humanitaire, rappel6e par le president du CICR,
doit pouvoir s'appuyer sur une image unifi6e du Mouvement.

3. La Table Ronde de 1'I.I.D.H.

Pre'side'e par S.E. l'ambassadeur Fatuma Isak Bihi, representant
permanent de la R6publique democratique de Somalie aupres des
Nations Unies a Geneve, et par M. Dale de Haan, "Commissioner,
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Commission on International Migration and Cooperative Economic
Development, U.S. Congress", la Table Ronde 1989 portait sur la
probl4matique des reunions de families. Plusieurs questions ont ainsi
6t6 pr£sent6es par M. R. Jenny, president de la Commission sur les
migrations de 1'I.I.D.H., visant d'une part a sensibiliser les Etats au
probleme du regroupement des families et a mettre l'accent sur leurs
responsabilite"s, d'autre part a contribuer a l'6tablissement d'un verita-
ble droit au regroupement des families.

Ces questions ont fait l'objet d'un large de"bat, lequel s'est e"galement
6tendu a la cooperation entre Etats dans le domaine du regroupement
des families et aux organisations internationales, gouvernementales et
non gouvernementales dont Faction en qualite" d'agents intermediaries
entre les Etats, a 6te" juge"e primordiale.

Cette Table Ronde s'est terminee par l'adoption de conclusions
rappelant et soulignant, entre autres principes importants, le droit pour
chaque personne de quitter son pays et d'y retourner et—fait significatif
— reconnaissant en tout premier lieu que le «principe humanitaire du
regroupement familial est de"sormais fermement etabli dans la pratique
international.

Le texte de ces conclusions figure ci-apres:

CONCLUSIONS SUR LE REGROUPEMENT DES FAMILLES

La Table Ronde qui s'est tenue a San Remo du 6 au 10 septembre 1988
sous les auspices de l'lnstitut international de droit humanitaire,

rappelant les principes et les conclusions pre'ce'demment adopted par l'lnsti-
tut, en particulier le Recueil de principes de 1980 concernant les procedures a
suivre pour le regroupement des families et les conclusions adoptees a Florence
en 1986 sur ledit regroupement,

ayant pris note des diff^rents mandats confi^s, dans le domaine du regrou-'
pement des families, a des organisations internationales telles que le Haut-Com-
missariat des Nations Unies pour les r6fugies, le Comit6 international de la
Croix-Rouge et le Comity intergouvernemental pour les migrations, et ayant
reconnu les activity qu'elles ont de'ploye'es,

ayant examine, dans un large contexte, le theme du regroupement des
families par rapport a toutes les categories de personnes affect6es par une
separation familiale dont les refugids, les Emigrants, les victimes de situations
de conflit arme, les demandeurs d'asile et autres personnes qui ont des raisons
impe'rieuses de quitter leur patrie ou d'y retourner,
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reconnaissant les progres revise's par certains Etats de depart et d'accueil
tant dans leur politique du regroupement familial que dans la mise en pratique
de cette derniere,

constatant avec satisfaction le dialogue fructueux auquel se sont livre's les
participants, au nombre desquels des fonctionnaires gouvernementaux et des
repr6sentants d'organisations internationales et non gouvernementales,

est parvenue aux conclusions suivantes:

1. Le principe humanitaire du regroupement familial est d6sormais fermement
e^abli dans la pratique internationale.

1. Ce principe est 6troitement Ii6 au droit a l'unite' familiale, selon lequel la
famille constitue l'e'le'nient naturel et fondamental de la socie'te' et, a ce titre,
a droit a la protection de l'Etat et de la societe en general. II est 6galement
\i€ au droit pour chaque personne de quitter un pays — fut-ce le sien — et
d'y retourner, tel que stipule1 dans les instruments internationaux.

3. Tandis que ces droits et ces principes sont applicables dans tous les cas de
separation de families, les situations n6cessitant un regroupement familial
sont diverses et il convient de trouver des solutions dans le cadre du droit
international pertinent et des besoins de la situation donne^e.

4. La responsabilite' principale de la mise en ceuvre du regroupement des
families incombe aux Etats, et c'est par un dialogue constructif et une
cooperation humanitaire efficace entre les pays concerned que cette respon-
sabilite pourra le mieux s'exercer.

5. La volonte politique de respecter et de faciliter le regroupement des families
qui anime les Etats revet done une importance d£terminante et constitue le
facteur cl6 de l'e'limination des obstacles d'ordre juridique, administratif et
pratique auxquels se heurte ce regroupement. A cet 6gard, il faudrait
s'efforcer de faciliter le regroupement des families en organisant avec
mSthode les departs et les arriv6es, au besoin en 6tablissant une cooperation
avec les organisations nationales et internationales competentes. Des dispo-
sitions devraient etre prises afin de faciliter le regroupement des families
par un rapatriement volontaire.

6. Tous les Etats devraient promouvoir l'eiaboration de lois internes 6tablissant
les droits au regroupement des families.

7. Les Etats d'accueil devraient donner une priority adequate aux personnes
qui d£sirent entrer dans leur territoire pour y rejoindre leur famille. II
appartient a l'Etat concernd de d6finir le statut juridique des personnes qu'il
accueille en vue d'un regroupement de families, et le fait de les accueillir
ne devrait pas etre interpre'te' par d'autres Etats comme un geste inamical.
II conviendrait de prSter attention a cet aspect de la question chaque fois
que des arrangements sont preVus pour le depart et l'arrive'e de personnes.
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8. La definition de la famille devrait etre appliqu^e dans un esprit humanitaire
et tenir compte de differents facteurs culturels et sociaux.

9. Les Etats de depart et d'accueil sont appeies a prendre toutes les mesures
qui s'imposent pour faciliter le regroupement familial et notamment:

a) en elaborant une legislation nationale appropriate qui reconnaisse le
principe humanitaire du regroupement familial, rdglemente les procedu-
res pertinentes et insere une «clause humanitaire» pour les cas particu-
lierement difficiles;

b) en apportant son assistance dans l'identification et la recherche de
membres de families s£pares;

c) en fournissant aux personnes interessees tous renseignements n6cessaires
sur les procedures de regroupement familial;

d) en traitant les demandes de visas de sortie et d'entree de maniere aussi
liberate et rapide que possible;

e) en facilitant l'echange de nouvelles et de visites familiales lorsqu'il ne
s'agit pas d'un regroupement familial definitif;

f) en contribuant, dans la mesure du possible, aux frais de transport
qu'entraine cette action;

g) en adoptant, autant que faire se peut, des mesures d'assistance en matiere
de logement et d'emploi, de maniere que les lacunes eventuelles existant
dans ce domaine, dans l'Etat d'accueil, ne constituent pas un obstacle
au regroupement des families.

10. L'importance des efforts deployes par des organisations non gouvernemen-
tales dans le but de faciliter le regroupement des families est souligne. II
est reconnu que les Societes nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge ont un role particulier a jouer dans ce domaine, etant donne les
activites qu'elles exercent en matiere d'echange de nouvelles familiales, de
recherche de membres de families separes par les evenements et de conseil.

11. Les gouvernements sont vivement encourages a poursuivre et a ameiiorer
la cooperation avec le HCR, le CICR et le CIM, en particulier dans des
situations ou l'organisation pratique des regroupements familiaux requiert
l'intervention et les services de ces derniers.

12. La necessite de cr6er une meilleure comprehension du droit a l'unite
familiale, du droit pour chaque personne de quitter son pays et d'y retour-
ner, et du principe humanitaire du regroupement familial est etablie;
d'autre part, le besoin de diffuser plus largement ces droits et principes et
de plaider sans cesse en leur faveur a ete souligne.

13. II a ete recommande a l'lnstitut international de droit humanitaire d'orga-
niser sa 13e Table Ronde sur le theme du regroupement des families.
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L'initiative visant a promouvoir le dialogue humanitaire entre les Etats et
les organismes internationaux et nationaux compe'tents a 6te salu6e avec
enthousiasme, en particulier en raison des problemes actuels qui continuent
a affecter un grand nombre de families se'pare'es dans de nombreuses
regions du monde.

Adhesion aux Protocoles
des lies Salomon

Les lies Salomon ont adhere", le 19 septembre 1988, aux deux
Protocoles additionnels aux Conventions de Geneve du 12 aout 1949,
relatifs a la protection des victimes des conflits arme's internationaux
(Protocole I) et non internationaux (Protocole II), adopt6s a Geneve
le 8 juin 1977.

Conforme'ment a leurs dispositions, les Protocoles entreront en
vigueur, pour les lies Salomon, le 19 mars 1989.

Les lies Salomon sont le 77e Etat partie au Protocole I et le 68e au
Protocole II.

Adhesion aux Protocoles
de la Republique federate du Nigeria

La R6publique f6de"rale du Nigeria a adhe're, le 10 octobre 1988,
aux deux Protocoles additionnels aux Conventions de Geneve du
12 aout 1949, relatifs a la protection des victimes des conflits arme's
internationaux (Protocole I) et non internationaux (Protocole II), adop-
ted a Geneve le 8 juin 1977.

Conform6ment a leurs dispositions, les Protocoles entreront en
vigueur, pour la Republique Kd6rale du Nig6ria, le 10 avril 1989.

La R6publique f^de'rale du Nig6ria est le 78e Etat partie au Protocole
I et le 69e au Protocole II.
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